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Mesdames et Messieurs, 

 

Je tiens, tout d’abord, à vous souhaiter la bienvenue à l’IRES à 

l’occasion de cette rencontre internationale sur le thème "Quelles 

politiques d’adaptation au changement climatique et/ou de réduction de 

l’empreinte écologique de la planète ?".  

 

Je voudrais remercier l’ensemble des participants d’avoir répondu 

favorablement à l'invitation de l'institut. Mes remerciements s’adressent 

particulièrement à ceux qui se sont déplacés de loin pour contribuer par 

leur expertise à approfondir la réflexion sur un thème aussi important. 
 

En organisant cette rencontre, l’IRES souhaite contribuer au débat 

sur les questions climatiques et environnementales, en perspective de la 

prochaine Conférence mondiale sur le climat (COP22), qui se tiendra au 

Maroc entre le 7 et le 18 novembre 2016. L’objectif étant de prospecter les 

meilleures voies, susceptibles d'apporter des réponses de fond à ces 

questions, en termes de politiques d’adaptation au changement 

climatique et de réduction de l’empreinte écologique à l’échelle nationale, 

régionale et mondiale. 
 

Le thème objet de cette conférence occupe une place de choix dans 

les travaux de l’IRES qui, dès sa création en 2007, a consacré tout un 

programme d’études, visant à cerner la complexité du changement 

climatique, à explorer les trajectoires d’adaptation possibles et à faire des 

propositions de politiques publiques. 

 

Menée selon une approche holistique, la réflexion de l’IRES 

concernant le changement climatique a été faite en deux phases : une 

première phase axée sur une approche éco-systémique et une seconde 

phase orientée sécurité humaine. 

 

A ce jour, le programme d'études sur le changement climatique a 

connu la réalisation de 2 rapports stratégiques et d'une douzaine de 

rapports thématiques. Il a mobilisé une quarantaine de chercheurs 

associés et vu l'organisation de deux conférences internationales et d'une 

vingtaine de séminaires, auxquels ont pris part des experts nationaux et 

étrangers. 
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Mesdames et Messieurs, 

 

Phénomène global, le changement climatique constitue la plus 

grande menace que l’humanité ait jamais connue. Il n’épargnerait, dans le 

scénario de l’indifférence, aucune nation et aucune région. 

 

La communauté internationale est convaincue, actuellement, quant à 

la nécessité de lutter contre les effets du changement climatique. Si 

l'Accord de Paris de décembre 2015 a permis un saut en avant, sa 

concrétisation reste, toutefois, tributaire des mécanismes  institutionnels 

et financiers, à mettre en œuvre pour ce qui est de l'adaptation au 

changement climatique. 

 

Celle-ci devrait avoir la même importance que l'atténuation des gaz 

à effet de serre, comme il ressort de l'Appel de Tanger, lancé en 

septembre 2015 par Sa Majesté Le Roi Mohammed VI et le Président 

François Hollande qui préconise une action forte, collective et solidaire en 

faveur du climat.  

 

La lutte contre le changement climatique ne devrait pas pour autant 

occulter la question de l’empreinte écologique dont l'augmentation 

continue résulte des atteintes au bon fonctionnement des écosystèmes et 

de la biodiversité ainsi que de la prévalence de modèles de 

développement non-soutenables. Selon plusieurs sources concordantes, 

dont Footprint Network, l’empreinte écologique dépasse la bio-capacité 

globale dans 91 des 152 pays étudiés. 

 

Les modes de gestion et de partage des ressources naturelles 

devraient s’opérer selon des approches qui tiennent compte des limites 

objectives de la capacité de la planète et du droit des générations futures. 

L’atténuation des déficits écologiques, qui sont déjà à des niveaux 

alarmants, n’est plus un confort de politiques publiques puisque les 

impératifs de sécurité hydrique, alimentaire et énergétique en dépendent 

largement. 
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Mesdames et Messieurs, 

 

Le Maroc est fortement concerné par le changement climatique, eu 

égard à l’accentuation du stress hydrique, à l’altération des bases 

productives de l'agriculture, à la vulnérabilité accrue du littoral, à 

l'émergence des maladies d'origine hydrique et au développement de 

maladies émergentes, liées au climat. L'ensemble de ces menaces pourrait 

affecter sérieusement la sécurité humaine dans sa globalité. 

 

Le Maroc est également confronté aux menaces qui pèsent sur sa 

biodiversité due, notamment, à la surexploitation des ressources 

naturelles, à la fragmentation et aux pertes d'habitats ainsi qu'à la 

pollution.  

 

Conscient des risques encourus, le Maroc a entrepris d’importantes 

réformes dont, notamment, la stratégie de l’eau, la stratégie nationale du 

développement durable, le nouveau dispositif de gestion du littoral, le 

plan directeur des aires protégées, la stratégie de développement des 

zones oasiennes et de l'arganier, l'intégration du changement climatique 

dans la mise en œuvre du plan Maroc vert ainsi que la stratégie 

énergétique qui compte, parmi ses grandes orientations, l'efficacité 

énergétique et le développement des énergies renouvelables. 

 

L'efficacité de telles réformes est tributaire, cependant, de l'adoption 

d'une vision globale et de long terme en matière d’adaptation au 

changement climatique et de réduction de l’empreinte écologique.  

 

Ce sont-là quelques éléments liminaires, en introduction aux travaux 

de cette conférence.  La présence d’un panel de haut niveau constitue une 

opportunité idoine pour apporter des éclairages pertinents sur les 

questions objet de cette rencontre. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Tout en réitérant la bienvenue à l’IRES à vous tous, je souhaite plein 

succès aux travaux de cette rencontre internationale. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


